
 
 
 

À :                   Tous les membres  
 
Date :              Le 20 décembre 2021 
 
Objet :            COVID-19 – Enregistrement sans public 
                           
__ 

 

Chers membres, 
  
Alors que la conférence de presse du gouvernement se termine à peine, 
l’AQPM tient tout de suite à vous rassurer concernant la poursuite de vos 
activités de production. Vous pouvez poursuivre vos activités de production 
(préproduction, production, postproduction) en respectant les normes 
sanitaires établies par la CNESST. Cependant, l’AQPM vous invite à 
poursuivre, voire à redoubler, vos efforts dans les prochaines semaines; il ne 
faut pas baisser la garde. 
 
Ceci étant dit, bien que vous puissiez poursuivre vos activités, à partir de 17h 
aujourd’hui, vous ne pouvez plus accueillir de spectateurs ou de public 
sur vos plateaux d’enregistrement (que ce soit pour les émissions 
normalement enregistrées devant public ou les captations). 
 
Les autres changements aux normes sanitaires en vigueur depuis ce matin 
sont les mêmes que ceux annoncés dans le mémo du 17 décembre dernier, 
soit :  
 

1) Limiter les personnes présentes à vos bureaux 
 

Télétravail obligatoire pour toute activité pouvant se dérouler à distance. 
 

2) Distanciation minimale de deux mètres entre les personnes 
 
La distanciation minimale de deux mètres entre les personnes est de retour, 
que ce soit à l’extérieur ou à l’intérieur. Par ailleurs, les normes pour les petites 
équipes stables demeurent les mêmes.  
 

3) Port du masque de procédure en continu 
 
Le masque de procédure doit être porté en tout temps, sauf lorsque les normes 
des petites équipes stables s'appliquent.  
 
Les trousses et outils COVID-19 de la CNESST sont en cours de mise à jour. 
Il est donc normal que les changements identifiés dans les mémos les plus 



récents ne soient pas encore intégrés au Guide de normes sanitaires en milieu 
de travail pour la production audiovisuelle.  
 
 
N’hésitez pas à communiquer avec l’équipe des relations de travail si vous avez 
des questions ou des commentaires. 
  
 

Meilleures salutations, 
 

 

L’équipe des relations de travail 
 

Association québécoise de la production médiatique  
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2169-guide-production-audiovisuelle.pdf
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/covid-19/Documents/DC100-2169-guide-production-audiovisuelle.pdf
aqpm.ca
https://www.facebook.com/Association-qu%C3%A9b%C3%A9coise-de-la-production-m%C3%A9diatique-AQPM-688991134590789/
https://twitter.com/Aqpmcineteleweb
https://www.linkedin.com/company/apftq?trk=top_nav_home

